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Institut pour la Recherche sur le Cancer de Lille

DONS  LEGS  MÉCÉNAT  ASSURANCE-VIE
Seule Fondation reconnue d’utilité publique, au Nord de Paris, intervenant dans le 
domaine de la Recherche fondamentale et appliquée en Cancérologie, nos équipes 
travaillent sur des projets pertinents avec des objectifs concrets :
>  Amélioration des connaissances sur les causes des cancers
> Mise au point de nouvelles méthodes de diagnostic et du suivi des cancers
> Travaux sur les cellules dormantes et les problèmes de récidives de la maladie
> Caractérisation et ciblage pharmacologique des cellules souches cancéreuses
>  Tumorigenèse et résistance aux traitements
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Aidez Nous à l’Atteindre !!

Dans le traitement
du Cancer,

la cellule dormante 
est notre Cible

d N s à l’At’ teindre !!Aidez Nous à l Atteindre !!

Transformez votre ISF en Action citoyenne et bienfaitrice !

EDITO

UN BUDGET DE RIGUEUR ET DE VOLONTÉ

Le vote du budget 
concrétise  chaque 
année les choix de 
l’équipe municipale. 
Face à la diminution 
des dotations de 
l’Etat, et au risque 
financier que la 
commune supporte  
en raison de sa 
dette, nous avons 
décidé cette année 
encore de pour-
suivre nos efforts 

de rigueur en maîtrisant nos dépenses tout 
en veillant à assurer les meilleurs services 
possibles aux Croisiens. Contrairement à de 
nombreuses autres communes, nous n’aug-
menterons pas les impôts, et n’aurons pas 
recours à l’emprunt tout en conservant des 
marges d’autofinancement suffisantes. 
Cette rigueur n’entame pas notre volonté de 
préparer  et rendre possible l’avenir de Croix. 
Nos programmes d’investissement sont en 
lien avec nos priorités. Comme vous le verrez 
dans ce numéro, nous renforçons dès à pré-
sent les moyens dédiés à la Police Municipale 
et à la sécurité, comme nous le faisons pour 
la propreté et  l’innovation.
Nous avons  par ailleurs engagé un ambitieux 
travail au travers du Plan de Référence Ur-
bain, afin de définir à quoi devra ressembler 
notre ville dans les 20 à 30 ans qui viennent ; 
nous pourrons ainsi faire avec la population  
les choix les plus pertinents sur les  équipe-
ments publics, l’habitat, les activités écono-
miques, le cadre de vie.
Rigueur ne signifie pas non plus austérité. 
Nous voulons notre  ville toujours plus at-
tractive, rayonnante, et attentive : 
Ville attentive : nous venons de fêter les 10 
ans du Centre Petite Enfance, un équipement 
majeur pour de très nombreuses familles 
croisiennes.  
Ville rayonnante :  Le 13 juin, la Villa Cavrois 
va enfin ouvrir ses portes au public, faisant 
ainsi rayonner davantage encore notre ville 
bien au-delà de la Métropole. 
Ville attractive : chaque mois, de nouveaux 
commerçants, artisans, entrepreneurs s’ins-
tallent sur notre territoire…
Malgré les difficultés du temps, notre en-
thousiasme et notre engagement au service 
des Croisiennes et des Croisiens restent bien 
présents.

SOMMAIRE

3

PAGE 4 / RETRO 

PAGES 5 / PORTRAIT :
JEAN-CHRISTOPHE CAMBIER

PAGES 6 & 7 / CULTURE

PAGES 8 À11 / DOSSIER :

SÉCURITÉ, SALUBRITÉ, 
TRANQUILITÉ 

PAGES 12 & 13 / EDUC

PAGES 14 & 15 / ECO

PAGES 16 / URBA

PAGES 17 À 19 / SOCIO

PAGE  20 & 21 / À VENIR 

PAGE 22 / POLITIQUE

Directeur de la publication : 
Régis CAUCHE, maire de Croix

Rédaction en chef / rédaction : 
Blandine DEVULDER, 
responsable de la Communication

Photographe : 
Thibault LIBBRECHT / Archives

Régie publicitaire : 
C’Utile - Tél. 03 20 68 92 98

Conception - Réalisation :   
Sébastien NOTREDAME 

Impression :
Impression Directe (61/63, Avenue 
de la Fosse aux Chênes - 59100 
Roubaix-Tél. 03 28 09 96 76)



4 5

P our montrer au public la diversité 
des instruments et des styles musi-
caux pratiqués au Conservatoire, 

une quinzaine de professeurs a convié 
ses auditeurs,  élèves, amateurs de mu-
sique et néophytes, le vendredi 13 mars. 
Comme chaque année, les musiciens 
ont concocté un programme éclectique 
allant de la Czardas de l’Italien Vittorio 
MONTI, à des compositions de l’Argentin 
Astor PIAZZOLLA et des musiques fran-
çaises mêlant violoncelle, accordéon, vio-
lon, banjo… jusqu’à un duo intégrant un 
comédien. 

C haque année, la M.J.C organise le 
carnaval avec le soutien du service 
Animations de la ville. Le 21 mars, 

les rues vibraient au rythme des percus-
sions brésiliennes d’ « Atabak » et de la 
fanfare d’assaut « Dissident Chaber ». 
Les comédiens du Magic Land Théâtre 
ont déambulé avec leur « Bollywood Pa-
rade », trois artistes du Cirque du Bout 
du Monde ont brillé par leur prouesses 
circassiennes… Le Printemps a définiti-
vement pointé le bout de son nez lorsque 
le Bonhomme Hiver a été mis à feu dans 
le parc de la M.J.C.

O rganisée par la municipalité depuis 
1992 avec le soutien de nombreux 
partenaires, la Semaine Santé  est un 

temps fort placé sous le signe de l’échange, 
de la prévention et de l’éducation à la santé. 
Pour aider les enfants à devenir les adultes 
de demain, les enseignants des écoles ma-
ternelles et élémentaires croisiennes ont 
travaillé, avec leurs élèves, sur les bons « ré-
flexes santé ». Le 18 avril, le public était invité 
à la restitution des travaux au Centre Culturel 
Jacques Brel.

L e 22 février, lors du spectacle pour les 
aînés et leur famille, une ambiance en-
voutante régnait dans la salle des fêtes. 

Après une première partie exécutée par les 
danseuses du « cabaret en or », l’illusion-
niste Alexis HAZARD a transporté son public 
aux confins de l’imaginaire. Le magicien nor-
diste l’a tenu en haleine avec un show conju-
guant humour et performances scéniques. 
Disparition de sa partenaire, objet en lévita-
tion, contenus solides passant en liquides… 
Le spectacle était bluffant ! 

UN SPECTACLE DE GRANDES ILLUSIONS 

LE CONCERT DES PROFESSEURS 

VIVE LE CARNAVAL 

LA SANTÉ, ON Y « CROIX » ! 

RETRO

Q u’elles soient blondes, blanches ou ambrées, elles n’ont plus de secret pour lui ! Après 
une expérience dans une grande brasserie de la métropole lilloise en tant que res-
ponsable-qualité bières, le croisien Jean-Christophe CAMBIER connaît sur le bout des 

doigts les rouages pour arriver à une bonne « mousse », du concassage au brassage, en 
passant par la filtration, l’ébullition… jusqu’à sa mise en bouteille. Son métier, c’est sa plus 
grande passion ! Il y affectionne particulièrement le contact avec la clientèle. En décembre 
2014, il saute le pas en installant sa brasserie sur la zone de la gare. « Je souhaitais créer 
une entreprise locale à taille humaine, proche de mon lieu de vie et dans un lieu accessible en 
transports en commun. Le local de la rue de la gare correspondait tout à fait à mes attentes ». 
Pour Jean-Christophe CAMBIER, c’est un peu un rêve qui se réalise. De chez lui et pendant 
plus de six mois, il commence par élaborer différentes recettes pour en sortir la meilleure 
décoction possible qu’il baptise « la Mongy ». Sa première marque de bière est née ! La Mongy 
est déclinée en quatre variétés : blonde, blonde houblonnée, triple et India Pale Ale. Pour la 
faire connaître au plus grand nombre, faire partager tous ses arômes et bouquets, Jean-
Christophe CAMBIER profite du concours général agricole du salon international de l’agricul-
ture qui s’est déroulé fin février/début mars. « Participer à ce concours était une opportunité 
pour tester le produit et me rassurer. Après m’y être inscrit, la Chambre de l’Agriculture est 
venue récupérer des échantillons destinés à être dégustés à l’aveugle le jour J ». Après la 
dégustation de centaines de bières, le jury du concours général agricole rend son verdict : 
la « triple » de Jean-Christophe CAMBIER reçoit la médaille d’argent. Quelle fierté pour le 
jeune entrepreneur qui va d’ailleurs prochainement participer à une cérémonie donnée en 
l’honneur des brasseurs primés du Nord-Pas de Calais. Au-delà de la vente de ses produits 
au sein de sa brasserie et chez certains cavistes, Jean-Christophe CAMBIER aime partager 
son savoir-faire au travers de visites avec le public, tous les samedis matin à 10h30 et à 14h30 
(5 €/pers. – sur réservation au 09 67 37 28 19). 

Infos pratiques : Zone d’activités de la gare / Bâtiment M, 2 rue Jean Monnet 
Ouvert le mercredi 16h - 19h / vendredi 17h - 20h / samedi 10h - 19h

JEAN-CHRISTOPHE CAMBIER « FAIT MOUSSE »

PORTRAIT
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TRIBUTE FEST / PERCUSSIONS / FÊTE DU CONSERVATOIRE

Le Tribute Fest organisé, chaque année, par l’association croi-
sienne « Rock Fort Society » avec le soutien de la ville, est l’évé-
nement attendu par tous les amateurs de musique rock/métal 

de la métropole lilloise. Le succès est toujours autant au rendez-vous 
et le public vient de plus en plus nombreux applaudir les artistes 
venus de toute la France. 300 spectateurs étaient présents en 2014. 
La clé de la réussite ? Une programmation hétéroclite et novatrice à 
chaque édition. Pour la 6e année consécutive, le Tribute Fest prendra 
ses quartiers le samedi 13 juin prochain à 19h30, salle Jacques Brel 
(137, rue JB Delescluse) où les groupes nordistes « Dézarmes » (tri-
bute Noir Désir), « The Satchafunkilus » (tribute Joe Satriani), « The 
Scar System » (tribute Rage Against the Machine) et le groupe nan-

céien « They’re Red Hot » (tribute Red Hot Chili Pepper) enflammeront la scène. Pour ceux 
qui se seront dépensés, boissons et petite restauration sont prévus. En quelques mots, le 
Tribute Fest de Croix est l’occasion, pour les musiciens passionnés, de se réunir pour rendre 
hommage à leur groupe fétiche. C’est un plaisir pour eux de faire partager leur passion avec 
le public. L’entrée est gratuite / infos au 06 20 79 56 69.

L e Conservatoire de Croix propose un week-end de la percus-
sion du 12 au 14 juin en salle Dedecker. Après une séance de 
travail avec les classes de percussion et formation musicale de 

Croix, Bondues, Tourcoing, Lille et La Madeleine, le duo Toccatango 
et SR9 Trio de Percussions proposeront un spectacle surprenant 
d’audace musicale. SR9 Trio de Percussions donnera le coup d’envoi 
le vendredi 12 à 18h30 en encadrant une Master Class publique pour 
les percussionnistes du Conservatoire de Croix. À 20h30, les élèves 
des Conservatoires de Croix et Bondues débuteront le concert et la 
seconde partie fera place à leurs enseignants respectifs Amaury 
VANLANCKER et Laurent DEWAELE composant le duo « Toccatango 
». Le samedi à 20h, l’ensemble SR9 trio, issu du CNSM de Lyon, en-

chantera les oreilles des spectateurs en proposant un spectacle éclectique mêlant marimbas 
et rythmique corporelle. Le samedi 13 de 14h à 17h30, rendez-vous pour une Master Class 
avec les élèves de formation musicale de Croix, Tourcoing, Lille et La Madeleine, sous la hou-
lette du SR9 Trio. Dimanche à 11h, Toccatango soutiendra sur scène le projet des classes des 
1eres années de formation musicale. Gratuit sur réservations à reservation@ville-croix.fr.

I nitiée en 2012, cet événement musical a pour objectif de mon-
trer au grand public toutes les facettes d’expression artistique du 
Conservatoire. Près de 24 artistes enseignants et élèves se parta-

geront la scène et la vedette à l’occasion de la 4e édition de la Fête 
du Conservatoire placée, cette année, sous le thème de la musique 
brésilienne. C’est l’occasion de clôturer en beauté l’année scolaire, 
d’annoncer l’événement Lille 3000 et de permettre, aux enfants et à 
l’équipe pédagogique, de fêter la musique tout en constatant les pro-
grès de chacun. Mercredi 24 juin à 19h en salle Dedecker, le public 
se délectera de cette musique d’une grande richesse grâce à son 
héritage amérindien, européen et africain (gratuit sur réservations 
à reservation@ville-croix.fr). Pour information, le Conservatoire de 

Croix c’est plus de 30 disciplines enseignées en parcours diplômant ou pour certaines en par-
cours libre, une équipe pédagogique constituée de 24 professeurs et une trentaine de mani-
festations culturelles. Le conservatoire est accessible dès l’âge de 5 ans, proposant aussi  un 
parcours ados et adultes, dans la limite de ses capacités. 
Période d’inscriptions : du 26/05 au 10/06 et du 26/08 au 26/09.

CULTURE

T rifolies, c’est l’orchestre à cordes 
des conservatoires de Croix, 
Wasquehal et Mons en Barœul 

réunis. Chaque année, les élèves des 
trois établissements mutualisent leurs 
moyens et leur savoir-faire exception-
nels pour un grand concert. Une cin-
quantaine d’élèves des trois structures 
donnera un tour de force magistral 
dans les 3 communes,  du 5 au 7 juin 
prochains. Sous la baguette de Tho-
mas LEHEMBRE, directeur du conser-
vatoire de Mons en Baroeul, l’orchestre 
prendra de l’ampleur en s’essayant à 
la formation orchestre symphonique 
afin d’aborder un répertoire nouveau 
:  la symphonie n°1 opus 21 du com-
positeur allemand Ludwig van BEE-
THOVEN, la Petite Suite pour piano à 
quatre mains composée par Claude 
DEBUSSY, ici orchestrée… Vincent HU-
TEAU,  professeur de violon à Mons en 
Baroeul et Seclin, et Oscar NGUYEN, 
élève de la classe de violon de Fernand 
IACU du Conservatoire de Lille et de 
Stéphane Tran-Ngoc du CRD d’Aulnay-
sous-Bois, auront l’honneur d’être les 
solistes de cet ensemble. 

Pour Croix, rendez-vous le dimanche 
7 juin à 11h en salle Debussy (au 
conservatoire – 27, rue Jean Jaurès.
Réservations sur reservation@ville-
croix.fr ou au 03 20 28 56 17), le sa-
medi 6 juin à 20h en l’église St Nico-
las à Wasquehal et le vendredi 5 juin 
à 20h en l’église St Pierre à Mons en 
Baroeul. L’entrée est gratuite. 

L a MJC / Maison Pour Tous / 
Centre social de Croix orga-
nise son traditionnel week-end 

de la danse, samedi 6 juin à 19h et 
dimanche 7 juin à 15h30. 
Les 430 adhérents de la MJC (à par-
tir de 4 ans) pratiquant l’initiation à 
la danse, la danse africaine, la danse 
classique, la danse modernjazz et 
danse contemporaine et le Hip Hop, 
monteront sur les planches de la 
salle Dedecker (93, rue Jean Jau-
rès) pour présenter leur spectacle 
intitulé « D’un monde à un Autre ». 
Avec l’aide des 6 professeurs de 
danse de la MJC, enfants et adultes 
ont concocté 26 chorégraphies qui 
feront voyager les spectateurs du 
monde imaginaire au monde réel en 
explorant d’autres, tout aussi fan-
tastiques... Les musiques actuelles 
variées et les costumes des dan-
seurs, réalisés par l’Atelier Couture 
de la MJC,  aideront le public à tra-
verser ces univers. 

Tarifs : entre 2 € et 5 € - Renseigne-
ments et réservations à la M.J.C. de 
Croix au 03 20 72 42 12 
ou sur www.mjcroix.com
Vous aussi, vous pouvez adhérer à la 
MJC de Croix et ainsi bénéficier de 
tarifs très avantageux pour participer 
aux ateliers de danse, multimédia et 
musique, remise en forme, arts plas-
tiques, couture, sport, culture, théâtre 
et bien d’autres encore. Il y en a pour 
tous les âges et pour tous les goûts ! 

TRIFOLIES

WEEK-END DE LA 
DANSE DE LA MJC

CULTURE
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Pour préserver son cadre de vie 
et assurer la sécurité des Croi-
siens au quotidien, la commune 

mise sur une approche globale et la 
participation des acteurs locaux. La 
Police Municipale, en partenariat 
avec la Police Nationale et le Conseil 
Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD), œuvrent 
pour la tranquillité des habitants. 
Placée sous l’autorité du Maire, offi-
cier de police judiciaire, la Police Mu-
nicipale est l’une des trois forces de 
sécurité, après la Police Nationale et 
la Gendarmerie.

En tant qu’autorité de Police Municipale, 
le maire est chargé, sous le contrôle ad-
ministratif du représentant de l’État, de 
la Police Municipale, de la Police Rurale 
et de l’exécution des actes de l’État qui y 
sont relatifs. Police de proximité, de pré-
vention et de dissuasion, la Police Muni-
cipale a pour compétence de veiller au 
bon ordre, à la tranquillité, à la sécurité 
et à la salubrité publique. Elle est char-
gée, entre autres, d’assurer la sûreté et 

la commodité du passage dans les rues et 
voies publiques, de réprimer les atteintes 
à la tranquillité publique, de maintenir 
le bon ordre dans les endroits de grands 
rassemblements, d’exécuter les arrêtés 
de police du Maire, de constater par pro-
cès-verbaux les contraventions auxdits 
arrêtés, de rendre compte à leurs chefs 
hiérarchiques de tous crimes, délits ou 
contraventions dont elle a connaissance… 
Pour ce faire, la Police Municipale dis-
pose de moyens comme le relevé d’iden-
tité, le dépistage d’alcoolémie, l’accès 
aux parties communes des immeubles à 
usage d’habitation, l’inspection visuelle 
ou la fouille des sacs et bagages lors 
d’épreuves sportives et le carnet de dé-
clarations destiné à recueillir les obser-
vations éventuelles des contrevenants 
verbalisés.

La Police Municipale de Croix compte 1 
chef de service et 9 policiers, soit de 3 à 
5 équipes pour redéployer les forces et 
renforcer les patrouilles pédestres sur le 
territoire. Détails des missions…

DOSSIER DOSSIER

MISSIONS DE LA POLICE MUNICIPALE
L a Police Municipale, le CLSPD et le ser-

vice Prévention-Médiation souhaitent 
susciter la vigilance des personnes 

les plus fragiles en leur exposant quelques 
règles contre la la violence utilisée à leur 
égard. Pour les sensibiliser, Emmanuelle 
Siseau, Adjointe chargée de la prévention et 
de la sécurité, a pris l’initiative de réaliser 
un court-métrage, dont les acteurs sont les 
résidents de Van Gogh et les jeunes de l’es-
pace jeunesse. Ce film est régulièrement dif-
fusé pour faire adopter, aux séniors, les bons 
réflexes. 

D epuis le 1er février 2015, les poli-
ciers municipaux assurent une 
présence visible et rassurante aux 

abords des établissements scolaires. Il 
s’agit du « Plan écoles ». Tous les matins, 
des agents assurent la sécurité des en-
fants aux entrées d’école. Chaque jour, 
une école différente est surveillée. Dans 
le même temps, les agents de police 
gèrent les problèmes d’incivilités, de sé-
curité, de petite délinquance et jouent un 
rôle d’écoute et de médiation auprès des 
administrés. 

A près l’attentat perpétré à Paris contre 
Charlie Hebdo, en application des 
instructions du Premier ministre et 

du ministre de l’Intérieur, le préfet du Nord 
a mobilisé l’ensemble des forces placées 
sous son autorité dans le cadre de la mise en 
œuvre du plan Vigipirate, plan de prévention, 
de protection et de vigilance face à la menace 
terroriste, au niveau de vigilance renforcée. 
Les agents de la Police Municipale main-
tiennent un minimum de vigilance dans les 
lieux publics très fréquentés et aux abords 
des écoles.

C haque année, les classes de CM2 par-
ticipent au Junicode encadré par la 
Police Municipale. Cette opération 

leur enseigne les règles de base à suivre en 
matière de sécurité routière et les sensibilise 
aux risques liés aux déplacements en milieu 
urbain en vélo. Ils réalisent un parcours en 
respectant les panneaux de signalisation et 
les priorités. Après avoir passé haut la main 
les épreuves théoriques et pratiques, un cer-
tificat d’aptitude leur est remis. En 2015, 268 
enfants y ont participé.

L’OPÉRATION JUNICODE

L’OPÉRATION « PERSONNES VULNÉRABLES » 

LE « PLAN ÉCOLES »

LE PLAN VIGIPIRATE 
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VOISINS VIGILANTS / TRANQUILLITÉ VACANCES / VIDÉO-PROTECTION

Le  dispositif Voisins Vigilants a  démontré son efficacité 
face à l’insécurité et convaincu de nombreux Français. Ils 
sont aujourd’hui 100 000 foyers à être inscrits sur www.

voisinsvigilants.org et 200 nouveaux adhérents chaque jour !  
6 000 quartiers sont  connectés.
Fondé sur la solidarité de voisinage, il permet aux voisins d’un 
même quartier de participer à la sécurité de leur propre cadre de 
vie. Le dispositif établit un climat de confiance et d’écoute entre les 
différents acteurs : mairie, forces de l’ordre, citoyens. 
La communauté Voisins Vigilants de Croix est la première de France 
avec 350 inscrits dans les  six communautés  jumelées du secteur.
Les résultats sont là : une baisse de 40 % des cambriolages a été 
officiellement constatée dans les quartiers Voisins Vigilants (source : 

Ministère de l’Intérieur). Aujourd’hui, dès constatation d’un fait anormal, chaque adhérent 
peut prévenir tous les VV ainsi que la police municipale avec un simple SMS.   
Pour en savoir plus : www.voisinsvigilants.org

QPendant vos congés ou absences prolongées, la Police Muni-
cipale met en place, gratuitement, l’opération « tranquillité 
vacances ». Elle organise des patrouilles régulières et à des 

horaires aléatoires, de jour comme de nuit, en semaine et le samedi, 
devant les maisons et appartements dont les occupants sont absents 
et s’assure que l’habitation n’a pas été visitée en vérifiant que la 
porte ou toute autre ouverture n’ont pas été forcées. Un avis récapi-
tulatif des passages est déposé à votre retour. Pour en bénéficier, il 
suffit de vous rendre au poste de la Police Municipale pour obtenir le 
formulaire de demande individuelle OTV qui doit être retourné deux 
jours avant votre départ. 
Quelques conseils : demandez à une personne de confiance de rele-

ver régulièrement votre courrier, ne laissez pas de message sur votre répondeur indiquant 
les dates de votre absence, évitez de conserver des objets de valeur à domicile, vérifiez bien 
la fermeture des portes et des fenêtres et renforcez la sécurité, ne laissez rien dans le jardin 
qui puisse servir d’outil pour pénétrer par effraction. 
Police Municipale : 93, rue Jean Jaurès 59170 / 03 20 89 07 42

L La Ville accorde une importance capitale à la lutte et à la pré-
vention de la délinquance. Dans ce cadre, fut installé il y a dix 
ans le CLSPD. Ce dispositif réunit les différents acteurs pou-

vant contribuer à la lutte contre la délinquance : le Maire, également 
Président du CLSPD ; le Préfet ; le Procureur de la République ; les 
élus ; les services de l’État et les acteurs de la vie locale. Dans cette 
optique, en 2012, la municipalité a mis en service un système de vi-
déo-protection. À ce jour, il est doté de 36 caméras (dont 2 dômes 
filmant à 360 degrés), permettant de surveiller le domaine public 
dans les quartiers où les risques de délinquance sont importants et 
d’aider à l’élucidation des méfaits perpétués, dissuader et améliorer 
le sentiment de sécurité des Croisiens. Courant septembre prochain, 

la Ville devrait acquérir 4 caméras supplémentaires. Le local de relecture des images du sys-
tème de vidéo-protection se situe au commissariat. Seules la Police Municipale et les forces 
Étatiques sont habilitées à visualiser les images, à condition d’un dépôt de plainte. Grâce au 
dispositif de vidéo-protection, plusieurs faits importants ont été élucidés et notamment celui 
du braquage de Carrefour City, rue du Professeur Langevin. 

DOSSIER DOSSIER

L a PM fait respecter la zone bleue. Pour 
rappel, une zone bleue est une zone où 
le stationnement est gratuit mais limité 

dans le temps. Un disque doit être apposé 
de manière visible derrière le pare-brise. 
Ceux qui oublient le disque bleu, dépassent 
la durée limitée ou qui n’ont pas le modèle 
conforme, s’exposent à une contravention 
de 17 €. Une extension de la zone bleue à 
Croix est programmée. N’hésitez pas à reti-
rer votre disque au commissariat ou chez vos 
commerçants. 
Infos zone bleue sur www.ville-croix.fr

E n agglomération, seul le maire a la 
compétence pour réserver, sur la voie 
publique, des emplacements de sta-

tionnement aménagés aux véhicules utilisés 
par les personnes titulaires de la carte de 
stationnement. Dès que le maire a réservé 
une place de stationnement par arrêté muni-
cipal, cette place peut être occupée par tous 
les titulaires de la carte de stationnement 
pour PMR et uniquement par ces personnes. 
Les autres encourent une contravention de 4e 
catégorie (750 € maxi).

L orsque vous conduisez, la Police Muni-
cipale peut vous demander d’immobi-
liser votre véhicule afin de procéder à 

un contrôle, suite à une infraction au code de 
la route. À ce titre, elle vous demandera de 
lui présenter plusieurs documents : le per-
mis de conduire, la carte grise et l’attestation 
d’assurance. Par ailleurs, elle peut égale-
ment vérifier que sont bien apposés sur le 
pare-brise du véhicule : le certificat d’assu-
rance en cours de validité et la vignette de 
contrôle technique. Les contrôles routiers 
sont réguliers et inopinés. 

V ia ce nouveau système, l’enregistre-
ment du PV, sa notification et le recou-
vrement de l’amende sont réalisés de 

manière électronique. Ce procédé présente 
de nombreux avantages pour le contrevenant 
et pour les policiers municipaux. L’automobi-
liste verbalisé recevra son amende par cour-
rier quelques jours plus tard à son domicile. 
Un papillon restera toutefois apposé sur le 
pare-brise du contrevenant pour l’avertir de 
l’arrivée de son amende. À Croix, le projet du 
PV électronique est en cours d’étude. 

LE PV ÉLECTRONIQUE EN PROJET

LA ZONE BLEUE

LE STATIONNEMENT RÉSERVÉ

LE CONTRÔLE ROUTIER 
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L e PEL est un cadre de référence 
pour conduire des politiques édu-
catives ambitieuses. Il s’impose 

comme un outil structurant et fondateur 
pour les acteurs éducatifs de la Ville qui 
s’impliquent au service de l’intégration 
réussie des jeunes. Il porte des valeurs 
partagées et des ambitions collectives  : 
la lutte contre les inégalités, l’accès 
du plus grand nombre à la culture, aux 
sports, aux loisirs, à la citoyenneté et 
prévoit la mutualisation des ressources 
humaines et matérielles autour de ces 
objectifs. Le PEL s’appuie sur l’ensemble 
des atouts du territoire. De 2012 à 2014, 
différentes étapes ont permis d’avancer 
vers un développement progressif des 
projets éducatifs locaux. Suite à la mise 
en place de groupes de travail en 2011, 
trois axes de développement ont été pré-
sentés aux partenaires associatifs et ins-
titutionnels : la coordination et le déve-
loppement des animations à destination 

des jeunes ; le développement personnel 
et la prévention et le développement des 
modes de communication. Depuis 2011, 
la Ville a œuvré en ce sens pour améliorer 
le partenariat local et territorial et offrir, 
aux jeunes, un panel d’activités complet. 
Les objectifs, définis par l’élue en charge 
de la jeunesse, ont permis la mise en 
place d’ateliers, d’accompagnement de 
projets, d’événementiels culturels ou 
artistiques et de sorties. Par ailleurs, la 
commune  poursuit sa cellule de veille, 
initiée dans le cadre du dispositif PARTAJ, 
afin de repérer et prendre en charge les 
jeunes en situation de déscolarisation et 
de marginalisation. Enfin, le service Jeu-
nesse implique les jeunes dans divers 
projets de communication : distribution 
de flyers pour leurs projets, décoration de 
la structure… 
Le 25 mars dernier, un groupe de travail 
s’est réuni pour préparer le PEL 2015-
2017.

LE PROJET ÉDUCATIF LOCAL : LE BILAN 2012-2014 

L e Centre Petite Enfance de la ville, 
avec le soutien de la CAF, du Conseil 
Général du Nord, de la MJC, du 

Conservatoire, de la Bibliothèque/Ludo-
thèque Pour Tous, de l’association « École 
des Grands Parents Européens » et Tré-
sors de nounous, ont organisé la pre-
mière journée de la « Fête de l’enfance », 
à l’occasion des 10 ans du CPE, le samedi 
18 avril. Ensemble, ils ont mis tout en 
œuvre pour que cette journée soit l’oc-
casion idéale de démontrer que chaque 
enfant est unique et a besoin de respect, 
d’amour et d’écoute. Elle a aussi permis, 
aux parents, de réfléchir sur leur rôle 
dans la vie de leurs enfants et l’impact 
qu’ils ont sur leur développement. Tous 
se sont ainsi creusés les méninges pour 
proposer des ateliers afin de partager, en 
duo parents-enfants, le plaisir de créer 
un objet unique et personnalisé, d’exercer 
ses talents à son niveau et à son rythme… 
Certaines activités ont été initiées par les 

parents comme d’autres ont animées par 
des associations partenaires ou par des 
professionnels de la santé et de l’enfance. 
La « Fête de l’enfance » était l’occasion 
de faire découvrir aux familles béné-
ficiaires du service Petite Enfance et à 
celles venues de l’extérieur, la diversité 
et la qualité des services proposés par 
la Ville mais également de démontrer le 
savoir-faire du personnel. Parce que la 
petite enfance est une période fondamen-
tale pour le devenir de l’enfant, le service 
Petite Enfance s’appuie sur un vivier de 
compétences dont le projet éducatif et 
social est bien rôdé. Créer des repères 
fondamentaux pour assurer la sécurité 
physique, psychique et émotionnelle de 
l’enfant, valoriser et favoriser, chez l’en-
fant, le sentiment d’estime de soi… sont 
quelques-uns des objectifs menés tout 
au long de l’année par le personnel Petite 
Enfance. 

LA « FÊTE DE L’ENFANCE » 

EDUC EDUC
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L’Effet Gourmet (Food Truck, traiteur)
Gérantes : Candy DOLAY et Anastasia GIORKALLOS
162, rue Kléber (siège)
Lundi au vendredi de 9h à 11h / 14h30 à 16h30
Tel : 07 88 26 75 31
Email : leffetgourmet@yahoo.fr
Web : www.leffetgourmet.com

Qipao Beauty (institut de beauté)
32, rue du Professeur Perrin
Ouvert du lundi au samedi de 9h à 19h
Tel : 03 20 72 47 85
Web : www.qipao.fr

Pompes funèbres St Pierre
Gérants : Freddy VANDEPUTTE et Marc WALLECAN
166, rue Kléber
Lundi au vendredi de 9h30 à 12h / 14h30 à 18h
Le samedi de 9h30 à 12h
Tel : 03 20 27 48 14
Permanences Tel 7j/7
Email : pf.st-pierre@orange.fr
Web : www.pompesfunebres-saintpierre-croix.fr

EURL Equine DENTISTERIE
Véronique QUENSON
16/11 Résidence Flandre
Tel : 06 28 05 87 89
Email : equine.dentisterie@gmail.com
Web : www.equine-dentisterie.fr

Au 7e Art (salon de coiffure avec et sans rdv)
14, Place de la République
L’équipe de Shampoo et Vogue à Croix 
s’est réunie pour vous accueillir : 
Le lundi de 10h à 19h / Du mardi au ven-
dredi de 9h à 19h / Le samedi de 9h à 18h
Tel : 09 81 81 62 65  

AM PRESTIGE NAVETTE 
(voiture de tourisme avec chauffeur)
Gérant : Mourad AKDADER
41, rue de Tourcoing

Tel : 07 81 82 75 29 
Joignable 7j/7 – 24h/24
Email : am.prestige@hotmail.com

L’Orée du Parc (chambres d’hôtes)
Véronique CABOT-LAMBERT
21, Avenue de Flandre
Tel : 09 83 43 88 08 / 06 77 66 51 05
Email : info@chambresdhotes-lille.com
Web : www.chambresdhotes-lille.com
facebook.com/loreeduparccroix

DUBOIS SERVICES (tous travaux d’amé-
nagement et rénovation de l’habitat)
Responsable : Laurent DUBOIS
Resd des Lys - 2, allée du botaniste - Appt 14
Tel : 06 21 45 29 17 
Joignable du lundi au vendredi de 8h à 19h
Email : ldubois@numericable.fr

L’Annexe du Théâtre (restaurant)  
4, rue Gustave Dubled
Ouvert du mardi au dimanche de 11h à 
14h / 19h à 22h
Tel : 03 20 73 29 64

Europ’therm (s’adresse aux profession-
nels-chauffage industriel, plomberie, 
R.I.A, air comprimé)
Gérant : Olivier COUSIN
17, rue Vauban
Lundi au samedi de 8h à 12h / 14h à 18h
Tel : 03 20 98 33 43
Email : ocousin@europ-therm.fr
Web : www.europtherm.net/contact.htm

CV REAL (studio de création graphique)
Gérant : Christophe VALETTE
150, rue Jean Jaurès
Tel : 06 07 01 60 55
Joignable du lundi au vendredi de 9h30 à 18h
Email : info@vcvreal.fr

LES NOUVELLES ACTIVITÉS

EMPLOI / ACCESSIBILITÉ / FORUM EMPLOI SENIOR

E Le jeudi 12 février, Valérie SIX, 1ère Adjointe en charge du déve-
loppement économique, a reçu les créateurs d’entreprises ré-
cemment installés sur la commune autour d’un petit déjeuner. 

Ce fut l’occasion, pour chacun, de prendre la parole pour partager 
son expérience. Une représentante du GIP AGIRE Val de Marque et 
du Comité Local d’Aide aux Projets ont ainsi pu rappeler les mesures 
d’accompagnement de projets. Étaient présents : Laurent DUBOIS 
de Dubois Services / Olivier COUSIN d’Europ’therm / Grégory GAY 
de la boulangerie Ange / Sophie DUMONT de L’Institut, Perrine 
DHONTE, Photographe / Catherine DHONT de Cybèle Boutique/Ber-
trand MONFAIT, Graphiste / Christophe VALETTE de CV REAL / Mo-
nique COQUILLAT de STRACH BIJ’ (bijoux) / Patrick VEROONE d’Axeo 

Services/Marie-Édith STAHL de C’est en carton / Gwenaëlle VALLIN, Photographe / Véronique 
SEYS de Flandre auto-école / Carmela PONTONE de « Aux Saveurs des Terroirs » / Véronique 
CABOT-LAMBERT des chambres d’hôtes L’Orée du Parc / Valérie SAVALLE de Des bras pour 
toi et moi / Benoît DUCRET de Midas. Si vous êtes un nouveau commerçant, faites-vous connaître 
auprès du service Économique au 03 20 28 52 15 ou par mail : frederiquedebruyne@ville-croix.fr.

Q La loi du 11 février 2005 donnait 10 ans aux établissements re-
cevant du public pour devenir accessibles à toutes les formes 
de handicap. Face au constat, partagé par tous les acteurs, 

que l’échéance du 1er janvier 2015 ne serait pas respectée, des nou-
velles dispositions réglementaires ont été élaborées. Après plus de 
140 heures de travail avec l’ensemble des parties prenantes concer-
nées par l’accessibilité, un nouveau dispositif simplifié a été créé 
pour permettre une mise en œuvre pragmatique de l’objectif de la 
loi de 2005 : les Agendas d’accessibilité programmée (Ad’AP). C’est 
un document de programmation pluriannuelle qui précise la nature 
et le coût des travaux nécessaires à la mise en accessibilité de l’éta-
blissement. Il engage son gestionnaire à réaliser les travaux dans un 

délai de 1 à 3 ans maximum. Le dépôt de l’Ad’AP est obligatoire et doit se faire en Mairie avant 
le 27 septembre 2015. Il suspend le risque pénal prévu par la loi du 11 février 2005. Pour vous 
aider, la MEL, la CCI Grand Lille et la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du 
Nord ont mis en place une plateforme : www.guideaccessibilite-lillemetropole.fr
Infos sur www.accessibilite.gouv.fr

La ville de Croix, le GIP AGIRE (Maison de l’Emploi du Val de 
Marque), en partenariat avec Pôle Emploi et Métropole Euro-
péenne de Lille, ont organisé la 8e édition du Forum Emploi 

Seniors, le 16 avril en salle des fêtes. L’objectif : favoriser l’accès et 
le retour à l’emploi des publics séniors (hommes et femmes de 45 
ans et plus). Une cinquantaine d’entreprises et structures spéciali-
sées ont accueilli près de 2 000 personnes. Cet événement visait à 
multiplier les rencontres entre les entreprises qui recrutent et les 
chercheurs d’emploi disponibles qui peuvent ainsi  valoriser leurs 
compétences, avec en point de mire : l’embauche. Cette action posi-
tive en direction des séniors, chercheurs d’emploi, a également pour 
attrait de contribuer à faire évoluer les pratiques, les mentalités et 
les stéréotypes. 

ECO ECO
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Soucieuse de préserver et de 
conforter le cadre de vie des Croi-
siens, la municipalité a engagé 

une vaste et ambitieuse réflexion pour 
dessiner la ville de Croix à l’horizon 
2030. Pour éviter de subir certaines 
constructions inopportunes, il a été dé-
cidé, conformément aux engagements 
pris lors de la campagne, d’élaborer un 
document cadre, appelé Plan de Réfé-
rence Urbain, qui structurera et orien-
tera, pour les 15 prochaines années, la 
stratégie de transformation urbaine de 
la commune. 

Cette étude aboutira, d’ici la fin 2015, à 
l’établissement d’un schéma d’aménage-
ment à l’échelle de l’ensemble du terri-
toire communal qui visera notamment à 
élaborer un projet urbain d’ensemble et à 
définir une vision urbaine pour permettre 
à la ville de mieux anticiper et maîtriser 
les mutations du tissu urbain. Ce plan 
devra exprimer clairement les intentions 
et ambitions urbaines de la Ville afin de 
les partager auprès des différents par-
tenaires et porteurs de projets désireux 

d’investir à Croix. Conçu comme un outil 
de dialogue permettant d’associer tous 
les partenaires, le PRU devra transmettre 
les clés qui garantissent la qualité du 
cadre de vie de Croix. Enfin, il s’agira d’un 
document prospectif qui permettra d’as-
seoir un schéma directeur immobilier 
pour rationaliser le patrimoine commu-
nal. La conception d’un tel outil nécessite 
l’implication et la participation de tous les 
acteurs : élus, habitants et partenaires. 
Pour ce faire, des lieux de coproduction 
et d’information seront mis en place tout 
au long de cette année. A ce titre, il est 
donc envisagé de mener une démarche 
de concertation, dans un premier temps, 
avec les conseils de quartiers puis de 
soumettre à l’ensemble des Croisiens 
ces projets sous la forme d’expositions. 
La totalité de l’étude comprendra trois 
étapes : l’établissement d’un  diagnostic 
pour dégager les atouts et les faiblesses 
du territoire, la définition des orientations 
et des stratégies d’aménagement urbain 
et l’élaboration de scénarii de dévelop-
pement qui permettront, après concerta-
tion, d’écrire le plan de référence urbain.

UN PLAN DE RÉFÉRENCE URBAIN

URBA

F ace aux risques recensés sur le 
territoire d’une commune, tout 
Maire se doit de mettre en place 

une information préventive, comme 
l’en oblige d’ailleurs l’article 21 de la 
loi du 22 juillet 1987 qui stipule « que le 
citoyen a le droit à l’information sur les 
risques qu’il encourt en certains points 
du territoire et sur les mesures de 
sauvegarde pour s’en protéger ». C’est 
pour cette raison que la Ville développe 
une série d’actions d’information pré-
ventive et de communication au niveau 
local qui passe notamment par la réa-
lisation d’un Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM). Le DICRIM a pour objet d’ap-
porter une information sur les risques 
majeurs naturels et technologiques 
auxquels la population croisienne 
pourrait être confrontée. 
Un recensement effectué en collabora-
tion avec le cabinet d’experts GERISK 
(entreprise dédiée à la gestion et à la 
prévention des risques profession-
nels) a permis d’identifier les risques 
susceptibles de se produire sur notre 
commune. Ce recueil d’informations 
et de mesures d’urgence qui seraient, 
le cas échéant, mises en application, 
informe la population de Croix sur les 
effets des risques majeurs pouvant af-
fecter la commune. Le DICRIM sera à 
votre disposition à l’accueil de la Mai-
rie, vers la mi-mai. Il se veut être un 
guide des bons réflexes à adopter pour 
bien réagir et préserver la sécurité des 
habitants.

D ans le même esprit,  la Munici-
palité, pour pallier les risques 
qu’encourent les administrés, 

a également élaboré avec le cabinet 
GERISK, un Plan Communal de Sauve-
garde (PCS). 
La mise en œuvre du PCS  relève de 
la responsabilité du Maire, chargé de 
l’activer. Il s’agit d’un document qui 
recense les risques et les moyens de 
la municipalité et permet d’organiser 
les interventions en cas d’événement 
menaçant la sécurité des adminis-
trés. C’est ce travail de réflexion et 
de concertation qui permet d’acqué-
rir les connaissances, les bons com-
portements et les réflexes utiles lors 
des situations inopinées. Ainsi en cas 
d’événement, la commune agira en 
complément des services de secours 
en transmettant l’alerte et assurant 
différentes missions telles que la pro-
tection des zones sinistrées, l’évacua-
tion et l’hébergement des personnes. 
Le PCS forme, avec les plans ORSEC, 
une nouvelle chaîne complète et co-
hérente de gestion des évènements 
portant atteinte aux populations, aux 
biens et à l’environnement. Le PCS est 
le maillon local de l’organisation de la 
sécurité civile.

PRÉVENTION 
AUX RISQUES MAJEURS 

PLAN COMMUNAL
DE SAUVEGARDE

SOCIO



D e nombreuses personnes, 
les aidants familiaux, accom-
pagnent au quotidien un proche 

dépendant, qui ne peut plus effectuer 
de manière autonome les actes es-
sentiels de la vie courante comme se 
laver, s’habiller, se déplacer, faire ses 
courses, préparer ses repas… Assister 
un proche au quotidien peut s’avérer 
difficile. Sous-estimant eux-mêmes 
l’importance de leur action, les aidants 
ont tendance à s’isoler. 
Pour les aider dans leur engagement, 
Céline DUBOIS, psychologue au sein du 
Service de Soins Infirmiers à Domicile 
de la ville met en place des groupes 
de parole destinés aux aidants de per-
sonnes de plus de 60 ans. 
Le premier « café partage » se dé-
roule le mardi 2 juin de 10h à 11h30 
au premier étage du Centre Petite 
Enfance (16, Place de la République). 
Vous pourrez ainsi évoquer la situa-
tion dans laquelle vous vous trouvez, 
les difficultés que vous rencontrez… 
Ce groupe de parole est un moment 
d’échange et de convivialité. L’accent 
est mis sur un lieu de rencontres sans 
contrainte.

Plus d’infos auprès du SSIAD : 
03 20 28 63 81.

L es Accueils des Villes Françaises 
sont une association unique aux 
nouveaux arrivants dans une 

ville, ouverte à tous ceux qui vivent la 
mobilité géographique afin de les aider 
à faire de cette  mobilité une aventure 
réussie. L’accueil AVF est un service 
gratuit qui aide à reconstruire un lien 
social, qui favorise la découverte de  
la ville et sa qualité de vie, et accom-
pagne les entreprises dans la muta-
tion de leur personnel. Que vous soyez 
métropolitain de cœur ou d’adoption, 
AVF LILLE MÉTROPOLE sera heureux 
de vous accueillir dans le cadre de ses 
permanences (lundi de 14h30 à 17h et 
mercredi de 10h à12h sauf pendant les 
congés scolaires), de ses cafés d’ac-
cueil, ses déjeuners et ses dîners-ren-
contres, ses visites culturelles… et ce, 
quelle que soit la durée de votre séjour. 
Vous pourrez ainsi découvrir tout le 
charme de la métropole lilloise. Pour 
y participer, il suffit de s’acquitter de 
de sa cotisation : 35 €/an (18 € groupe 
jeune). 

N’hésitez pas à vous rapprocher di-
rectement de l’antenne de LILLE  si-
tuée à la CCI Grand Lille  (2, Place du 
Théâtre). Tél. : 03 20 54 80 52 / Email : 
accueil.lille@uravfnpdc.fr
Présidente AVF Lille Métropole : 
Brigitte LABOURE-LEJEUNE
Secrétaire générale (réside à Croix) : 
Lucie MACÉ-L’HARIDON – 06 73 21 45 75 
lucie.macelharidon@gmail.com

« CAFÉ PARTAGE »

AVF 
LILLE MÉTROPOLE 
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L’implication des habitants dans 
la vie des quartiers est primor-
diale pour construire une ville 

pour tous et permettre à chacun de 
participer aux transformations opé-
rées dans la ville, de se prononcer 
sur les projets à mettre en place. 
C’est le rôle des Conseils de Quartier 
qui sont des  espaces de démocratie 
participative, de réflexion, de concer-
tation, d’écoute et d’échange. Ils per-
mettent de chercher des solutions 
collectives pour améliorer la vie quo-
tidienne dans la ville, dans le quar-
tier et d’émettre des propositions.

Depuis 2009, Croix comporte quatre 
grands quartiers : Beaumont / Barbieux,   
Canal  / Planche Epinoy,  Centre / St 
Martin, St Pierre / Mackellerie.
Suite à un appel à candidatures lancé en 
novembre 2014, les nouveaux conseillers 
de quartier se sont réunis, en décembre, 
pour l’installation des Conseils de Quar-
tier. Ce sont des volontaires qui résident, 
travaillent ou agissent dans un quar-
tier. Ils se réunissent trois fois par an, 

au cours des 1er, 2e et 4e trimestres de 
l’année civile. Ces Conseils de Quartier 
travaillent en session de deux réunions 
consécutives traitant d’un même sujet. 
Présidés par le Maire, ils sont animés par 
le Vice-Président, Adjoint en charge de la 
Démocratie Participative, en l’occurrence 
Monsieur Bernard JOUGLET, et l’Adjoint 
du quartier concerné. Lors de l’instal-
lation, chaque conseiller a proposé des 
thématiques afin de lancer des pistes 
de réflexion. Le thème de l’intégration 
des personnes handicapées dans la ville 
a été choisi et a fait l’objet d’un premier 
échange en février. Lors des prochains 
Conseils de Quartier, courant mai, pour « 
St Pierre / Mackellerie », « Beaumont / 
Barbieux », « Canal Planche Epinoy » et 
« Centre St Martin », de nouveaux dialo-
gues s’ouvriront sur cet axe. 

Si vous aussi souhaitez être acteur de 
votre ville, contactez Madame Nasséra 
BOUSLAH du service « Démocratie Par-
ticipative et de Proximité » 
au 03 20 28 56 19 ou à 
nasserabouslah@ville-croix.fr.

LES PERSONNES HANDICAPÉES DANS LA CITÉ

SOCIO



Vendredi 5 juin à 19h
« AUDITION INTERCOMMUNALE DES OR-
CHESTRES DE 1er CYCLE » 
Au Conservatoire, salle Debussy 
Entrée gratuite

Samedi 6 juin à 12h
« LA PUCE À L’OREILLE, L’OPUS À L’ORTEIL » 
(ÉVEIL MUSIQUE ET DANSE) 
Au Conservatoire, salle Debussy 
Entrée gratuite

Dimanche 7 juin à 11h
« TRIFOLIES » (horaires p.6)
(ensemble orchestral de Croix, Mons en Ba-
roeul et Wasquehal)
Au Conservatoire, salle Debussy 
Gratuit sur réservations à 
reservation@ville-croix.fr (ou au 03 20 28 56 17)  
Attention : les places sont réservées jusqu’au 
démarrage du concert.

Du vendredi 12 au dimanche 14 juin dès 20h30
Horaires en p. 6 de votre magazine
« WEEK-END DE LA PERCUSSION » 
avec Toccatango, SR9 trio du CNSM de Lyon et 
les percussionnistes de Croix
Salle G.Dedecker - 23, rue Jean Jaurès
Gratuit sur réservations à reservation@ville-
croix.fr (ou au 03 20 28 56 17)  
Attention : les places sont réservées jusqu’au 
démarrage du concert.

Samedi 13 juin  à 19h30
« TRIBUTE FEST » 
Salle Jacques Brel
137, rue Jean-Baptiste Delescluse
Gratuit – Renseignements au 06 20 79 56 69
(Petite restauration sur place)

Mardi 16 juin à 19h
« ARRÊTEZ, IL VA PLEUVOIR » 
Salle G.Dedecker - 23, rue Jean Jaurès
Entrée gratuite

Vendredi 19 Juin à partir de 18h30
« FIN DE PARTITION » DES ATELIERS MUSI-
CAUX DE LA M.J.C (guitare, ukulélé, éveil 
musical, percussions africaines, chant Gospel)
Entrée gratuite  M.J.C de Croix
93, rue Jean Jaurès
Gratuit - Renseignements au 03 20 72 42 12

Vendredi 19 Juin à 19h30
FÊTE DE LA MUSIQUE DU WORKSHOP JAZZ 
Au Conservatoire, salle Debussy 
Gratuit sur réservations à 
reservation@ville-croix.fr (ou au 03 20 28 56 17)  

Mercredi 24 juin  à 19h
FÊTE DU CONSERVATOIRE
« AUTOUR DU BRÉSIL »
Salle G.Dedecker 
93, rue Jean Jaurès
Gratuit sur réservations à 
reservation@ville-croix.fr (ou au 03 20 28 56 17)  

THÉATRE

Du vendredi 12 au lundi 15 juin 
CRÉATION THÉÂTRALE
du Labo Création de la Fabrique du vent
M.J.C de Croix - 93, rue Jean Jaurès
Infos au 03 20 72 42 12 ou à www.mjcroix.com

Du mardi 16 au samedi 27 juin 
REPRÉSENTATIONS 
DES ATELIERS THÉÂTRE DE LA M.J.C.
M.J.C de Croix - 93, rue Jean Jaurès
Tarifs : 2 €
Infos au 03 20  72 42 12 ou à www.mjcroix.com

ÉVÈNEMENTS

Du mardi 19 au mardi 26 mai
EXPOSITION « L’ART ET LA MANIÈRE »  
des ateliers créatifs de la M.J.C.
M.J.C de Croix - 93, rue Jean Jaurès
Entrée gratuite
Infos au 03 20 72 42 12 ou à www.mjcroix.com

Vendredi 22 mai à 20h
« RUE EN FÊTE »
Rdv Place de la Liberté pour un parcours à 
pied, en roller ou en vélo
Feu d’artifice à 20h
Infos sur www.ville-croix.fr

Mercredi 3 juin  à 11h
« L’HEURE DU CONTE » 
M.J.C de Croix - 93, rue Jean Jaurès
Gratuit - Renseignements au 03 20 72 42 12

Samedi 6 juin à 19h
Dimanche 7 juin à 15h30
WEEK-END DE LA DANSE 
« D’UN MONDE À L’AUTRE… »
Salle G.Dedecker - 23, rue Jean Jaurès
Tarifs : entre 2 € et 5 € 
Infos au 03 20 72 42 12 ou à www.mjcroix.com

Samedi 13 et dimanche 14 juin
TOURNOI DE GRAPPLING
Samedi 10h-19h : tournoi de grappling – adultes
Dimanche 14 juin de 9h à 14h : 
tournoi de grappling - moins de 18 ans
Centre sportif Henri Seigneur - Salle Omnisports
Gratuit - Renseignements au 06 60 37 99 08

Samedi 27 et dimanche 28 juin à 10h
TOURNOI EUROPÉEN DE ROLLER DERBY
Centre sportif Henri Seigneur - Salle Omnisports
Tarifs : 10 € la journée/15 € le week-end (en 
prévente sur www.derbymonstercup.com) – 
14 € la journée/22 € le week-end (sur place)

MUSIQUE

Mardi 26 mai à 18h30
« AUDITION CARTE BLANCHE 4 » 
Au Conservatoire, salle Debussy 
Entrée gratuite

À VENIR À VENIR
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LIBRE EXPRESSION 

L a sécurité et la tranquillité des Croisiennes et des Croisiens 
constituent un de nos choix politiques majeurs. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) 

qui vient de se réunir, avec les représentants de l’Etat, des autori-
tés judiciaires et policières, des bailleurs, des transports publics, de 
l’aide aux victimes, de l’éducation et de la prévention,   a permis de 
saluer les résultats encourageants des actions entreprises depuis 
plusieurs années. Mais notre vigilance ne doit pas baisser : nous 
avons inscrit au budget  dès cette année l’amélioration des moyens 
matériels de la Police Municipale et le renforcement du dispositif de 
vidéo protection. Nous accentuons la lutte contre le stationnement 
irrégulier. Nous poursuivons également nos actions de sensibilisa-

tion et de prévention auprès des écoles et des personnes âgées. La sécurité est pour nous la 
première des libertés.
Emmanuelle SISEAU, Adjointe  déléguée à la Prévention et à la Sécurité.

V ous avez dit « bonne gestion » !
Le budget 2015  a confirmé le taux élevé (le plus élevé de la 
Métropole) de la taxe d’habitation 36% ! Nous avons posé des 

questions précises sur certains postes de dépenses ;Régis Cauche 
a refusé de nous répondre clairement. A un moment où chacun doit 
faire des économies, nous nous devons, d’informer les croisiens que 
le Maire de Croix  a dépensé 14000€ de frais de séminaire ;il a refusé 
de nous communiquer les objectifs de ce séminaire alors qu’il s’agit 
de votre argent !serait un séminaire fictif ?, ces 14000€ représentent 
500 « paniers » de fin d’année pour les anciens.
Notre souci est la juste utilisation de votre argent de vos impôts ; 
des exemples de dépenses :Plus d’ 1.600.000euros pour aménager 

beaumont,10000€ de frais de représentation pour le maire .
Des dépenses élevées :Stade Sandras  et Boulodrome 4.200.000€,2.000.000€ pour rénover 
l’hôtel de ville.Les subventions sans réels critères (la bibliothèque pour tous de saint Pierre 
a vu sa subvention passer de 600€ à 500€ alors que les familles de ce secteur ont de réels 
besoins. Par ailleurs,aucune action de mutualisation  n’a été engagée avec la Métropole Eu-

T Le budget 2015 voté par la majorité semble bien peu cohé-
rent : quand l’adjoint aux finances s’inquiète de la baisse des 
recettes de la ville et du poids de l’emprunt toxique qui vient 

alourdir les dépenses, le maire persiste dans des investissements 
plus qu’onéreux (gabegie du parc de Beaumont, boulodrome pour 
1,3 millions et projet indéterminé d’aménagement du stade Sandras 
pour 3 millions). Pour les financer, il a maintenu le niveau record de 
la fiscalité locale. Dans ce flou artistique quelles sont les priorités ? 
La famille a? Pas du tout. Les jeunes ? Pour quoi faire ? Préserver 
le budget des croisiens ? surtout pas ! Il semble plutôt s’agir d’une 
quête de gloire personnelle obtenue en inaugurant des équipements 
pharaoniques. Nous aimons le sport, souhaitons qu’il soit pratiqué 

par le plus grand nombre, mais cela ne nécessite sûrement pas ces investissements colos-
saux. M. le maire, ne confondez pas la ville et votre personne, rendez-la aux croisiens !
Mario CALIFANO, Conseiller municipal, Président du groupe Croix autrement - www.croix-autrement.fr

POLITIQUE
Cette page permet aux différentes sensibilités 
politiques de s’exprimer librement sur les su-
jets municipaux de leur choix et dans le respect 
des personnes, sous leur seule responsabilité.
La rédaction du magazine n’intervient, en aucun 
cas, dans le contenu du texte de l’auteur.

13€ = 2 Menus SUB30
2SUB30 au choix 

+ 2 boissons au choix
      (fontaine 50cl  

ou Evian 50cl)
+ 2 Cookies  

(ou Chips ou Activia)

SUBWAY :  
13 rue de la Gare - 59170 CROIX

Offre valable 

contre remise  

du coupon

jusqu’au 

30/06/2015  

à Croix  

uniquement.

La Gaufre Ch’timi

Saveurs :  
vergeoise blonde, 
vanille, rhum, 
caramel au beurre 
salé, chocolat, 
spéculoos, etc…

Gaufres fourrées artisanales
recette authentique et traditionnelle

Bonne dégustation dans  

la tradition de votre région

Pour votre plus grand 
plaisir, tous les samedis 
sur le marché de 
Croix Centre et tous 
les jours au magasin 
INTERCAVES,  
29 rue de la Gare, 
Croix

La Gaufre Ch’timi - 273 rue Nationale - Lille
Jacques Heddebaut - Tél. 06 12 41 75 01
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Artisan Electricien 06.61.62.90.95 
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Détecteur
de fumée 

Fourni et posé par un professionnel avec
attestation délivrée pour votre assurance

A partir du 8 mars 2015,
au minimum un détecteur

par logement est obligatoire
(loi n°2010-238 du 9 mars 2010)

  Fourniture et pose 

39,90  ttc 
Ø 4 cm 
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NOUVEAU À CROIX

Sur présentation du magazine : une remise de 5 € est offerte

14 place de la République
59170 CROIX

09 81 81 62 65

OUVERT 
Lundi 10h/19h

Mardi au vendredi 
9h/19h

Samedi 9h/18h 

Bar à 
Ongles

Contactez Arnaud DELION 

Tél. 03 20 68 92 98
999, avenue de la République  

59700 Marcq-en-Barœul 
cutile@nordnet.fr
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PORTAGE DE REPAS À DOMICILE POUR PARTICULIERS
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Le plaisir retrouvé des petits plats 
savoureux et équilibrés

Des menus de qualité adaptés à votre régime

Une diététicienne à votre domicile   

Sans engagement de durée
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✁
OFFRE D’ESSAI
1 déjeuner
Valeur 11,80 €
Offre promotionnelle non cumulable, valable une  
seule fois par foyer, pour une personne de +65 ans.

ESSAI

€
offertAgence Lille Métropole-Est

03 61 97 13 02
280 rue Richard Wagner 59000 Lille

www.les-menus-services.com
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Adresse :
27, Rue Colbert

ZA Lecoeur
59510 HEM

03 20 66 98 26

NOUVEAU

19,90€
Toutes activités à volonté

A partir de 

par mois*

0€ de frais d’inscription

Place de Verdun, 59045 LILLE Cedex
Tel. 03 20 16 92 11, Fax. 03 20 16 92 29 

Site : http://www.ircl.org / Courriel : ircl.lille@inserm.fr

Institut pour la Recherche sur le Cancer de Lille

DONS  LEGS  MÉCÉNAT  ASSURANCE-VIE
Seule Fondation reconnue d’utilité publique, au Nord de Paris, intervenant dans le 
domaine de la Recherche fondamentale et appliquée en Cancérologie, nos équipes 
travaillent sur des projets pertinents avec des objectifs concrets :
>  Amélioration des connaissances sur les causes des cancers
> Mise au point de nouvelles méthodes de diagnostic et du suivi des cancers
> Travaux sur les cellules dormantes et les problèmes de récidives de la maladie
> Caractérisation et ciblage pharmacologique des cellules souches cancéreuses
>  Tumorigenèse et résistance aux traitements

travai
Amél

e ause au
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ctér
orig

tra
>  A
> Mise> Mis
> Trava
> Carac
>  Tumo

Aidez Nous à l’Atteindre !!

Dans le traitement
du Cancer,

la cellule dormante 
est notre Cible

d N s à l’At’ teindre !!Aidez Nous à l Atteindre !!

Transformez votre ISF en Action citoyenne et bienfaitrice !
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